
 

Liste de contrôle pour décider si un enfant a besoin de la procédure de DIS 

Non. Question ; Statut 

1. L'enfant a-t-il été maltraité ou est-il à risque ou subit-il une 
vulnérabilité spécifique selon les facteurs de 
risque / vulnérabilité adoptés au niveau opérationnel / par 
le biais du mécanisme de coordination interagence de la 
protection de l'enfance ? 

(reportez-vous aux codes des besoins spécifiques) 

 Oui ; procéder à question 2 

 Non ; l'enfant n'a pas besoin 
de procédure de DIS  

2 Le risque / vulnérabilité identifié est-il pris en charge par la 
famille / les tuteurs de l'enfant et le risque de mal 
supplémentaire est-il limité ?  

 Oui ; l'enfant peut ne pas 
avoir besoin de DIS à ce stade, 
mais effectuer un suivi pour 
vérifier son statut.  Si la réponse 
à ce stade est NON, passez à 
question 3 

 Non ; procéder à question 3 

3 Si la réponse à la question 2 est NON ou si l'enfant est 
non-accompagné ou séparé, l'enfant a-t-il besoin d'une 
réponse individuelle, systématique et coordonnée pour sa 
protection, ses soins et on accès aux services ? 

 Oui ; lancer la procédure de 
DIS 

 Non ; l'enfant n'a pas besoin 
de procédure de DIS, mais peut 
nécessiter une référence 
ponctuelle vers un service 
spécifique 

 


